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ÉLÉA est la plateforme d’apprentissage du ministère chargé de l’Éducation nationale. Basée sur le système Moodle, elle permet aux enseignants de concevoir et de mettre en œuvre des parcours pédagogiques scénarisés avec leurs élèves. La plateforme, en tant que commun numérique, s’inscrit pleinement dans la stratégie du numérique pour l’éducation 2023-2027 (axe 3, point 6).

Une mission de référent ELEA est confiée pour l’année scolaire <année scolaire> à <Prénom> <NOM>, professeur <discipline> au <Nom de l'établissement> sous l’autorité du chef d’établissement.

Le Référent ELEA administre la plateforme au sein de l’établissement : 
· Activation de la console d’administration ELEA de l’établissement ;
· Importation de la base élèves depuis Wilapa pour la création des comptes ;
· Veille, en lien avec le RUPN et le chef d’établissement, à ce que les liens élèves-groupes soient effectifs ;
· Assure l’assistance en établissement de niveau 1 et remonte les incidents techniques à la DRANE.

Le Référent ELEA accompagne l’équipe pédagogique : 
· Accompagner les enseignants dans la conception et la mise en œuvre de parcours pédagogiques scénarisés ;
· Promouvoir l’utilisation des activités H5P intégrées à ÉLÉA pour enrichir les parcours ;
· Faire découvrir les outils de génération de H5P assistée par IA ;
· Organiser des formations de proximité sur la prise en main d’ÉLÉA et la création de contenus interactifs ;
· Favoriser la mutualisation et le partage de parcours entre enseignants, au sein de l’établissement et via le réseau des concepteurs ÉLÉA au niveau académique et national ;

Le référent ÉLÉA assure un rôle de coordination et de conseil :
· Participer à la commission numérique de l’établissement ;
· Assurer la liaison avec les partenaires : DRANE, référent académique ÉLÉA, RUPN, administrateur ENT ;
· Contribuer au volet numérique du projet d’établissement en promouvant les usages d’ÉLÉA dans la stratégie pédagogique ;
· Suivre les évolutions de la plateforme et assurer une veille sur les nouvelles fonctionnalités (nouvelles activités H5P, mises à jour Moodle, outils IA, etc.) ;
· Participer aux formations et regroupements organisés par la DRANE à destination des référents ÉLÉA.

Le référent ELEA rend compte régulièrement à son chef d'établissement du déploiement d’ELEA dans l’établissement. Il remet à l'issue de l'année scolaire un rapport d'activités 

A ………………………………….. le ……………..

 Le Chef d'Établissement                                         					 Le Référent ELEA
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